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DEcrsroN N'. .. AXh....../DrAc ttcwtzl
FIXANT LES PROGEDURES ET MODALITES D'EXERCICE DES

PRESTATIONS CONSULAIRES A L'AMBASSADE DU CAMEROUN A
ROME

L'Ambassadeur,

Vu les directives gouvernementales portées par la lettre N'863/DIPL/D11/SDPIAC du
07 octobre 2020 du Ministre des Relations Extérieures du Cameroun, règlementant
l'exercice des prestations consulaires par les Consuls Honoraires du Cameroun en
Italie (Milan, Naples, Trieste),
Considérant le contexte de crise sanitaire actuel lié à la pandémie COVID-19, et son
impact sur les mouvements des personnes et des biens en général, et des usagers de
f 'Ambassade en particulier, 

.

Considérant Ie devoir de protection, d'encadrement et d'accompagnement de nos
compatriotes par l'Ambassade,

Soucieux de garantir au mieux la célérité, la transparence et la fluidité dans le
processus de délivrance des documents consulaires au niveau de l'Ambassade,

Considérant les nécessités de service,

Décide :

Article 1e': Des prestations consulaires

L'Ambassade est seule compétente pour fournir les principales prestations
consulaires ci-après . passeports, visas, laissez-passer, célébration des mgriages,
légalisation et transcription d'actes d'état civil divers (actes de mariage, de naissance,
de déces, etc.).

Les demandes eUou retraits des principaux documents consulaires de
référence se feront désormais conformément aux procédures et modalités qui suivent:

Article 2 : Jours et horaires d'ouverture aux usagers

Le service consulairé de l'Ambassade est ouvert aux usagers trois fois parr
semaine, aux jours et heures ci-après : i''
- Lundi : 10h00-14h pour te Oéòot àes dossiers de demandes de visas ;

- Mercredi : 10h00-14h pour la légalisation/délivrBncg'des autres documents
consulaires et retrait des passeports ; i

- Vendredi : 't0h00-13h pour le'dépòt des dosgiers"de demandes de passei:orts
ordinaires biométriques. 
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§E : Le service consulaire reste'toutefois disponible tous les jours ouvrables et aux

heures de servtce,;;;"t cas d'urgence avérés'

Article 3 : Des modalités de dépÒt et de retrait des dossiers' 
"r l"T;,"":i,T;;';:Jij'lx'*:",:,iffi'r.iiniiltivement 

ra presence phvsique du

requérant pou, oJà'-oL.oin= o,io"n'tìiLrtiàn'6io*er*rÉ ' ;i^qyarent pour les

demandes de pas§eports concernrnì ià-. àntants de moins de 10 ans'

Le retrait des docum"nt, *rrà'riln-jil[;" t.it'àit".t"ment à l'Ambassade par

le requérant rui-méme, ou par une p"À;ffi dùment màndatée ou par courrier postal'

b) 
fl::::::ì-.iqy",1lglmandeur 

est requise rorsque ra demande est faite

par les autorités ié [oii""'italiennes compétentes'

c)Autresactesconsula.ires,lcarteconsulaire,V,iSaS,déclarationderevenu,nulla
osta, certùtat d'individualitE ;;ffiì"' ui"ìàrrectif' transcription d'actes

,""::§"::"r'arrérentsPqY*1:L:.1é:::::JT::T:[iJ,til::HilHil§::Les dossiers y afférents peuvent ètre oepo§E§ ""=ì;;;;ttìàipott'l' Le retrait des

unepersonneou'#niilàtiàte"o:.':!t*";1"ffiotl''fu.une personne oulTìelrr rrrcrr rvslvv' --,s 
mèmes modalités.

;;iJ;*espondants se fait selon le 
, r.. ^. .-. Ai*6ra

il:[:'ff ffi :Hn-*d§;yr'::.'*u§:t'i:,""1Hi";":'':"oT:$
0,,ffi,0,13' 1*'',il;ìi,:,S:''*:ì'":;;"'!à;"'-'*;'- 

internet à r'adresse

ffi.cameroonembassy'it

Article 4 : Des frais et modalités de paiement

Lesfraisàpayerpourlesdifférentesprestationsconsulairessontceux
actuellement en vioueur'

Lesdits trril *nt payables, soit en especes selon le mode' usuel' soit par

versement au coàpte bancaire o" r'À"mtà..àoà a .orn-muniquer ultérieurement'

NB:Pourcomplémentd,information,joindrelaSectionConsulaireaux
adress6ci-aPrès' e consulaire
Article 5 : Des coordonnées et contacts du servtc 

sse suivante. :

Lesdossierstransmi,.p3,courrierpostaldoiventl]ètreàl,adre
Am bassaoe o u éamàrou n u Tg^#,'ui"r,I 

É" g i 
"",ùiià 

rt" rita 42' 99 
1 98' Rome'

Le service consulaire O" f'n*Xur$à"'t-frirtO "'àOt"sses 
ci-après:

Email' 
"*Éàt"*-"991'99l"ul@virgilio'it 

; 
"

-tétéphone: 06 gOZZOgOgZ' 
,ssiers, le strict

xt1i""JlJJ,5l";ii**;itJ"fi ;:Èl,$iiq:u'H3:::"àH;"#;;;i
itatien dans b "ffiL;;Éiiport" 

contre tà covto-1e,.à savotr :

'I' -Port 
du masque obligatoìre '

- désinfe"tioi"iJr",i;il; ientrée des locaux de lrAmbassade ;

- respect oe ra-JÉtànce oe protection' - ., )

Article 7 : re personnel en service à la ,sectiòn ;onsuraire 
de l'Ambassade est

inJà*r"nt insiruit de : ' '

- faire oon''à'àil aux usagers en toutes oircon§tànces ; 
' 

' 
z

divers, etc').



- de fournir à ces derniers avec célérité et courtoisie, les informations utiles et
pertinentes pour les prestations sollicitées ;

- d'assurer avec le maximum de diligence, et dans le respect des délais prescrits,
le traitement des dossiers y relatifs.

AÉicle 8 : la présente Décision à l'application de laquelle je veillerai personnellement,
sera publiée et communiquée partout où besoin sera-/.
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